
PREFACE.

II Canada, ni

•al)l(3 IIkctoh

'Agi'iciillun',

l'\imillo, par

La premier; édilion du « Droit adminislrnli/'ou Manuel des Paroisses

et Fabriques^ » publiée en 18G3, était revétuo de rapprobalioii

suivante :

<i Chaulks Fn.vNrois HAii.LAnr.Eox,
i

parla misérirordo do I)i(;u ot la tiràcoduSainl-Siége Apostolique,

EvAqun do Tioa, Aduiinislratoùr du diocôsodo Québec, oie., oie.

« Nous avons c.xaniinô le présent ouvrage, iiUilulé : « Ihoil

Adminislralif OH Mnniul des Paroisses et l'c.hrifjues^ » et nous n'Iiési

tous pas à le recomniandor à tous les nieniltres du cleif^é, el m
particulier à MM. les Curés comme un livre qui peut leur élre

Tort utile.

« Donné à rArcbevècIié de Québec, ce 10 Octobre IHCf^.

.( (L. S. ) •;- C. F.,'Kvéque de TIba.

Depuis quinze ans, la législation a subi de grands cbaugcMiienls,

et des décisions judiciaires nombreuses et inqjorlantes ont établi

la jurisprudence au sujet des matières traitées dans c(»t ouvrage.

Ces cbangemenls ctdécisions exigentdonc une nonvello^dilion,

revue, corrigée et considérablement augmentée, de (;e livre qui

aujonrd'bui ne se trouve plus dans le commerce.

Aussi, railleur cédant an désir ijui lui a été exprimé par des

membres de l'Episcopat, du clergé et des professions libérales,

présente au public cotte seconde édition, qui contient toutes les

dispositions dos lois les plus récentes, et aussi les décisions judi-

ciaires rapportées jusqu'à ce jour.

L'auteur doit néanmoins faire ici une réserve. En donnant les

dispositions dos loisot la jurisjïnidonco du pays, il n'entend pas

par là on preudro la responsabilité; car plus d'une fois ces dis-

positions ou décisions seront trouvées eu opposition aux règles et

décisions de l'Eglise. Néanmoins l'auleur a cru devoir les insérer

dans ce livre, pour (Hk; roux iiiii sont appelés à administrer la

Paroisse ou la Fabrique, ou qui connue Prêtres, Juges, Avocats,


